TABLEAU N° 84

L'OXYDE DE CARBONE

DESIGHATION DES MALADIES
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RN CHARGE | susceptibles de provoquer

| ces maladies
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|Syndrome associant céphalées, asthénie,
|vertiges, nausées, confirmé par la présence
|dans le sang d'un taux d'oxyde de carbone
|supérieur & 1,5 millilitre pour 100 mil-
|1ilitres de sang,
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30 jours

1
| Travaux exposant aux émanations

|d'oxyde de carbone provenant
{d'origines diverses, notamment de
|foyers industriels, de gazogénes,
|d'appareils de chauffags oun de
|moteurs & allumage commandé.

[

|sont exclus les travaux effectués
|dans des locaux comportant des
|installations de ventilation
|telles que la teneur en oxyde de
|carbone vérifiée a hauteur des
|voies respiratoires eat, de fagon
|habituelle, inférieure & 50 cm3
|par mdtre cube, lorsque ces
|installations sont maintenues en
|état de bon fonctionnement et
|contzélées au moins une fois par

|an par un organisme agrés.
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